
ANNEXE 
Document 1 : Evolution de la notion d’espèce 

 

 
 

En 1942, les espèces sont des groupes de populations dont les 

individus peuvent se reproduire entre eux et engendrer une 
descendance viable et féconde (capable de se reproduire) dans 
des conditions naturelles. 

En 1982 une espèce est une unité rassemblant les individus ayant les 
mêmes capacités à exploiter des ressources identiques et vivant dans une 
même niche écologique*. 

En 1966, les espèces sont des individus regroupés selon leurs 

fortes similitudes génétiques (séquence de nucléotides).Ce 
nouveau concept est indispensable pour reconstituer l’histoire 
des espèces 



 

 

 
 



 


